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Subject: Réponse à votre invitation à un échange détaillé sur le 

règlement de contrôle avec le CC EOS et Pelagique 

 

Chers présidents du CC EOS, du PelAC, du NSAC, du MEDAC, du CC SUD et du BSAC, 

 

Je tiens à vous remercier pour votre lettre du 24 mai et pour votre initiative d'organiser un 

atelier qui permettrait d'aborder les questions liées au règlement révisé sur le contrôle de 

la pêche. 

Nous sommes d'accord pour dire qu'un échange avec les conseils consultatifs sur le 

règlement de contrôle révisé est utile, tout en gardant à l'esprit nos contraintes en matière 

de ressources. C'est pourquoi je suis favorable à un tel échange sous la forme que vous 

proposez, en présence de plusieurs conseils consultatifs. Je souhaiterais confirmer notre 

volonté et notre intérêt à participer, à une date qui reste à déterminer. 

Je vous invite également, par souci de transparence et d'égalité de traitement, à prendre 

contact avec les autres conseils consultatifs au cas où ils seraient intéressés. 

Pour que cet atelier soit productif et efficace, nous vous proposons de nous indiquer à 

l'avance les sujets spécifiques que vous souhaiteriez aborder dans le cadre du règlement 

et les questions que vous souhaiteriez poser. Cela nous permettrait de préparer et 

d'impliquer les collègues concernés. 

En ce qui concerne votre question sur la version consolidée du règlement (CE) n° 

1224/2009 de l'UE incluant tous les amendements, cette version consolidée sera 

disponible une fois que tous les amendements seront entrés en vigueur et intégrés dans le 

texte original. Pour savoir quand la dernière version consolidée est ou sera disponible, je 

vous recommande de consulter le lien https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/EN/ALL/?uri=celex%3A32009R1224. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments distingués, 

 

 

 

 

 

Jérôme BROCHE 

Chef d'unité 
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